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Des actions solidaires 
au service des bénéficiaires
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Suite à l’appel à projet de la Seine-et-Marne visant 
à mettre en place une structure d’hébergement 
et d’accompagnement de 30 mineurs(es) non 
accompagnés(es), le département a retenu le projet 
proposé par l’ARILE qui a mis en place l’Unité d’Accueil 
Temporaire de Saint-Germain-Laxis fin 2021.

Les premiers jeunes ont été accueillis dès le 5 janvier 
2022, l’équipe pluridisciplinaire est en place et la phase 
de rodage est un succès, donnant satisfaction tant aux 
jeunes accueillis qu’aux services de la protection de 
l’enfance du département.

Inauguration le 22 juin 2022 en présence du président du département, 
de la Préfète déléguée à l’Égalité des Chances et du président de l’association ARILE

 A  Mise à l’abri 24h/24h, 365jours/an des mineurs(es).

 A  Accueil et accompagnement sur mesure.

 A  Prise en charge éducative et médicale.

 A  Évaluation de la minorité et orientation.
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